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Alignement 
Limite du domaine public routier par rapport aux propriétés riveraines  
 
Agglomération 
Espaces bâtis rapprochés 
 
Auvent 
Avancée en matériaux durs en saillie sur un mur, au-dessus d’une ouverture ou d’une 
devanture, dont l’objet est de protéger des intempéries 
 
Aveugle 
Se dit d’un mur ou d’une clôture ne comportant aucune ouverture 
 
Bâche de chantier 
Bâche comportant de la publicité, installée sur un échafaudage nécessaire à la 
réalisation de travaux 
 
Bâche autre que de chantier 
Bâche comportant de la publicité, installée sur un mur aveugle ou comprenant des 
ouvertures de moins de 0,50m2 
 
Baie 
Toute surface vitrée pratiquée dans un mur de bâtiment (porte, fenêtre, devanture...) 
 
Balconnet 
Balcon dont la plate-forme est de superficie réduite 
 
Bandeau 
Bande horizontale située entre le bord supérieur des ouvertures de la devanture et la 
corniche séparant le rez-de-chaussée du premier étage ou de l’entresol d’un immeuble 
 
Clôture 
Toute construction destinée à séparer une propriété privée du domaine public, ou deux 
propriétés privées entre elles, ou encore deux parties d’une même propriété 
 
Corniche 
Couronnement continu en saillie d’une construction (ex : pour rejeter les eaux de pluie 
de la façade) 
 
Covisibilité 
Situation d’une publicité/préenseigne ou enseigne visible d’un monument historique, 
ou visible en même temps que lui. 
 
Devanture 
Terme désignant le revêtement de la façade d’un commerce. Elle est constituée d’un 
bandeau de façade, de piliers d’encadrement et d’une vitrine 
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Directement installé sur le sol 
Se dit d’un dispositif (de publicité/préenseigne ou enseigne) qui n’est pas ancré dans 
le sol, mais posé directement sur le sol, et donc à caractère amovible (ex : chevalet, 
oriflamme, kakémono...) 
 
Durable 
Terme qualifiant les matériaux dont la solidité garantit leur durabilité dans le temps : 
bois, plexiglas, métal, toile plastifiée imputrescible...  
 
Domaine public ferroviaire 
Biens immobiliers appartenant à l’Etat, aux collectivités territoriales et établissements 
publics, affectés exclusivement au service de transports public (ex : voies ferrées) 
 
Eclairage par projection 
Eclairage d’un dispositif (de publicité/préenseigne ou enseigne) par un élément 
extérieur, par exemple des spots ou une rampe lumineuse 
 
Eclairage par transparence 
Eclairage d’un dispositif (de publicité/préenseigne ou enseigne) par un élément 
intérieur, par exemple des tubes néon à l’intérieur du dispositif 
 
Enseigne 
Toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble (bâtiment ou terrain) et 
relative à une activité qui s’y exerce 
 
Enseigne temporaire 
Enseigne signalant : 

- Des manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique, ou des 
opérations exceptionnelles de moins de trois mois (ex : soldes, journées portes 
ouvertes, promotions...) ; 

- Pour plus de trois mois, des travaux publics ou des opérations immobilières de 
lotissement, construction, réhabilitation, location et vente, ainsi que la location ou la 
vente de fonds de commerce 

 
Entretoise 
Pièce horizontale rigide sur laquelle repose les lettres découpées de l’enseigne 
 
Espaces agglomérés 
Cf agglomération 
 
Etablissements culturels 
Etablissements de spectacles cinématographique, spectacles d’arts vivants, 
d’enseignement, ou d’exposition d’arts plastiques 
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Garde-corps 
Elément ou ensemble d’éléments formant une barrière de protection placés sur les 
côtés d’un escalier ouvert, ou pourtour d’une toiture terrasse 
 
Immeuble 
Terme désignant, au sens du code civil, le bâtiment mais aussi le terrain sur lequel 
peut être implanté un bâtiment 
 
Micro-affichage 
Dispositif publicitaire de petit format (surface unitaire inférieure à 1m2) recouvrant 
partiellement la baie d’un commerce  
 
Mobilier urbain 
Tout objet installé sur domaine public, à des fins de commodité pour les usagers (ex : 
banc public, poubelle...). 
Le code de l’environnement admet que cinq catégories de mobiliers urbains puissent 
recevoir, à titre accessoire à leur fonction, de la publicité : abris destinés au public, 
kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial, colonnes porte-affiches, 
mâts porte-affiches et mobilier urbain destiné à recevoir des informations générales 
ou locales ou des œuvres artistiques. 
 
Numérique 
Procédé qui correspond à un écran, led ou LCD 
 
Palissade de chantier 
Clôture provisoire composée de panneaux pleins (ex : tôle ondulée), destinés à 
masquer un chantier pour des raisons de sécurité 
 
Publicité 
Toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son attention 
 
Préenseigne 
Toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un immeuble où s’exerce 
une activité déterminée  
 
Préenseignes dérogatoires 
Préenseigne située hors agglomération, signalant certains types d’activités (activités 
culturelles, activités en relation avec la vente ou fabrication de produits du terroir, 
monuments historiques ouverts à la visite, préenseignes temporaires) 
 
Préenseignes temporaires 
Cf enseignes temporaires 
 
Scellé au sol 
Se dit d’un dispositif (de publicité/préenseigne ou enseigne) sur pied, ancré dans le 
sol 
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Surface unitaire 
Surface d’un dispositif (de publicité/préenseigne ou enseigne), support compris 
(affiche, encadrement et pied) 
Par dérogation, le calcul de la surface unitaire des publicités supportées par le mobilier 
urbain s’apprécie en prenant uniquement en compte la surface de l’affiche ou de 
l’écran. 
 
Surface d’affiche 
Surface de la publicité/préenseigne, hors encadrement et pied 
 
Unité foncière 
Ilôt d’un seul tenant composé d’une ou plusieurs parcelles appartenant à un même 
propriétaire ou à la même indivision 
 
Vitrophanie 
Etiquette autocollante qui s’applique sur une vitre, destinée à être vue de l’extérieur  
 
 
 
 


